
DÉCRET 000
visant à exercer le droit d'initiative cantonale au plan fédéral en invitant
l'Assemblée fédérale à élaborer un acte législatif dans le sens proposé par
la pétition de la Fédération suisse des fonctionnaires de police, visant à
sanctionner plus sévèrement la violence ou menace contre les autorités et
les fonctionnaires, en particulier lors de récidive

du 23 août 2011

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu
l’article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale,
l’article 109, alinéa 2 de la Constitution vaudoise,
le projet de décret présenté par le Conseil d’Etat

décrète

Art. 1
1 Conformément à l’article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale le Canton de Vaud exerce le droit
d’initiative cantonale au plan fédéral en invitant l’Assemblée fédérale à élaborer un acte législatif dans
le sens proposé par la pétition de la Fédération suisse des fonctionnaires de police (FSFP), visant
notamment à sanctionner plus sévèrement la violence ou menace contre les autorités et les
fonctionnaires, en particulier lors de récidive.

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de la publication et de l’exécution du présent décret.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 23 août 2011.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

J.-R. Yersin O. Rapin

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean
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